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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant :

D’ici 2015, un bilan des sources de pollution passées ou présentes (origines, quantités ou
volumes, et impacts potentiels sur le milieu aquatique), à l’échelle de chaque bassin versant, sera
réalisé  par  l’État  en  collaboration  avec  les  acteurs  concernés  et  notamment  les  établissements
publics  territoriaux  de  bassin.  Ce  bilan  sera  obligatoire  lors  de  la  création  de  schémas
d’aménagement et de gestion des eaux.
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Ce bilan des sources de pollution permettra d’anticiper ou de comprendre les éventuels
problèmes de qualité des cours d’eau. Pour les collectivités s’impliquant aujourd’hui dans la gestion
de la qualité de l’eau, il  n’est  en effet  pas toujours aisé d’obtenir  les données nécessaires à la
réalisation  de  ce  bilan  qui  est  pourtant  indispensable  pour  définir  une  stratégie  efficace  de
préservation et de restauration de la qualité de l’eau.


